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C'est avec grand plaisir que je profite du
Lien mariverain pour vous présenter un
premier bilan de notre administration.

Afin de mettre ce bilan en perspective, il
est important de rappeler l'objectif
principal que le conseil s'est donné lors de
l'élection de novembre 2002 et qui servira
de balise tout au long de son mandat:

« Revoir nos façons de faire pour optimiser
le budget de fonctionnement de la Ville et
ainsi dégager les ressources humaines et
financières nécessaires au développement
résidentiel, commercial, industriel, social et
culturel de Sainte-Marie ».

Déjà, nous pouvons compter sur une
fonction publique dévouée qui s'est donnée
le mandat de servir les Mariveraines et 
les Mariverains de façon efficace.
La participation de nombreux citoyens 
et citoyennes qui ont aussi à cœur
l'avancement de notre communauté
constitue aussi un facteur essentiel.

Ceci étant dit, ce bilan intérimaire portera
sur les points suivants :

• services de santé
• développement économique
• services publics (eau potable et odeurs)
• politique familiale
• tourisme
• pont

SERVICES DE SANTÉ

Dès les premiers jours de notre mandat,
nous avons établi des contacts et initié 
des rencontres avec la Régie régionale 
de la Santé et des Services sociaux 
de Chaudière-Appalaches (RRSSS), le

Centre local des Services communautaires
(CLSC) et les médecins de Sainte-Marie.
Au cours de cette démarche, nous avons
exposé à ces intervenants de première ligne
nos préoccupations et notre désir de
poursuivre la recherche de solutions pour
mettre en place un service médical
répondant aux besoins et aux attentes 
de nos concitoyennes et concitoyens.
Ces rencontres positives et des plus
constructives devraient permettre de
proposer bientôt un plan réaliste lié à une
constance dans le service de garde.

Rappelons que le dossier de la santé
publique relève du conseiller municipal
Patrice Cossette.

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Le Centre local de développement de la
Nouvelle-Beauce (CLD) offre des services
orientés vers la création d'entreprise à
partir des ressources locales et régionales.
Pour compléter ces services essentiels, la

Ville a mis sur pied la corporation
« Développement économique marive-
rain » (DEM) dont le mandat est de
promouvoir activement le développement
industriel, commercial et résidentiel 
de Sainte-Marie. La Ville annoncera la
composition et la nature exacte de la
CDEM dès cet automne.

Une demande a été logée auprès de
Développement économique Canada 
pour obtenir des fonds qui permettront
d'engager une ressource dont le mandat est
de jeter les bases de l'implantation et du
financement d'un incubateur d'entreprise
dans un secteur porteur pour Sainte-Marie
et la région. Ce mandat comprend l'analyse
du secteur à desservir, le financement 
du projet et les structures requises pour 
son fonctionnement.

L'administration de Sainte-Marie est aussi
très heureuse de la décision de ADS-Texel
d'investir 10 millions $ dans l'ancienne
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usine de Bose Canada. Une collaboration
franche et ouverte de la Ville et du CLD
avec Texel et les propriétaires américains
des installations de Bose Canada a permis
l'implantation de ce nouveau centre de
production, avec environ 80 emplois à la
clé sur deux ans, sans qu'il en coûte un sous
à la Ville.

L’initiative que nous avons prise dans ce
dossier a permis d'offrir à ADS-Texel un
bâtiment à un coût très intéressant.

Les dossiers économiques relèvent de la
compétence du conseiller municipal
Germain Blais.

EAU POTABLE ET ODEURS

Le dossier de l'eau potable n'est pas
nouveau. Sainte-Marie fait face non pas à
une pénurie d'eau, mais à une pénurie
d'eau potable causée par la capacité de
traitement limitée de ses installations
actuelles. Dans les semaines qui viennent,
nous attendons une réponse des gouver-
nements supérieurs afin d'aller de l'avant
avec la construction d'une nouvelle usine
de traitement qui nous permettra de
régulariser notre situation auprès du
ministère de l’Environnement du Québec
et de rencontrer nos besoins futurs. J’en
profite pour remercier les conseillers Yves
Chassé et Paulin Nappert, responsables
des dossiers des travaux publics.

Quant aux odeurs, nous vous invitons à lire
le dossier publié dans le présent numéro 
du Lien mariverain. Encore une fois,
la collaboration de toutes les parties
concernées porte fruit. Ce dossier relève du
conseiller Paulin Nappert.

POLITIQUE FAMILIALE

La Ville a obtenu une subvention de
6 000 $ pour la supporter dans la
préparation et la réalisation d'une politique
familiale mariveraine. Ce dossier relève 
de la conseillère municipale Dany
Bilodeau, également membre de la
commission des loisirs, avec la colla-
boration de M. Louis Normand, directeur
du service des Loisirs, Culture et Vie
communautaire. La population sera invitée
à participer à des consultations publiques
dès l'automne.

TOURISME ET LOISIRS

Le 21 mai dernier, la Corporation de
développement touristique de Sainte-
Marie inc. déposait son premier rapport
d'activités (disponible à l'adresse suivante:
www.ville.sainte-marie.qc.ca/fr/09/09.htm).
Les conclusions du rapport montrent 
bien que l'orientation prise par la Ville 
au cours des dernières années est la bonne.

Le tourisme représente une valeur sûre de
notre développement.

La piste cyclable est un projet qui nous
tient à cœur. Les tronçons manquants
seront complétés avant les fêtes de la
Saint-Jean. Quant à l'asphaltage du secteur
urbanisé, le Conseil est toujours à la
recherche d'une façon de défrayer cet
investissement qui s'élève à 250 000 $, une
somme substantielle qui doit être mise en
regard des autres obligations de la Ville et
de la capacité de payer des contribuables.

PONT

Nous n’avons qu’à nous féliciter de la colla-
boration et des suivis presque quotidien
que le ministère des Transports (MTQ) et
celui de la Culture et des Communications
entretiennent avec nous sur ce dossier. Il
est important de souligner qu’une des
préoccupations majeures du MTQ est de
réduire au minimum les inconvénients
qu’entraînent forcément ces travaux.
J'invite les lecteurs à consulter l'article à ce
sujet dans les pages qui suivent.

CONCLUSION

Comme vous pouvez le constater, le
Conseil ne ménage pas ses efforts pour

assurer aux Mariveraines et aux
Mariverains des services de qualité dans 
le respect de la mission que s'est donnée 
la Ville au cours de l'administration
précédente.

J'aimerais aussi souligner que tout ce qui
précède tient compte d'un impératif
incontournable : le vieillissement de 
la population. Bien que Sainte-Marie
n'échappe pas à ce phénomène, elle semble
bien tirer son épingle du jeu, pour le
moment. En effet, de plus en plus de
retraités viennent s'installer dans notre
ville, entre autres pour une qualité de vie
près de la nature et des services importants
à proximité (Québec et sa région), sans les
inconvénients des grands centres urbains.
Au-delà de ces personnes, les jeunes
familles, les travailleurs non-résidants et
nos jeunes diplômés représentent aussi un
enjeu de taille. Cela peut sembler
paradoxal, mais l'avenir de Sainte-Marie
semble passer par les retraités et les jeunes
dont les besoins convergent sur de
nombreux points : services de santé, loisirs
(parcs municipaux, salle de spectacle et
centre civique dignes de ce nom), emplois
diversifiés et de qualité, perspectives
d'avenir prometteuses. Le conseil

municipal s’oriente donc résolument vers
la gestion du développement de notre ville
afin de nous préparer aux changements
économiques, sociaux et démographiques
auxquels nous devrons faire face.

Finalement, plusieurs autres dossiers à
caractères administratifs font l’objet d’une
attention quotidienne. Je tiens à souligner
le travail exceptionnel de tous les membres
du conseil dont le maire suppléant,
monsieur Rosaire Simoneau, qui me
seconde brillamment dans l'exercice de
mes fonctions.

Vous avez des commentaires ou des
réactions? N'hésitez pas à me contacter à
harold.guay@ville.sainte-marie.qc.ca. Pour
en savoir plus sur votre ville et ses services:
www.ville.sainte-marie.qc.ca.

Le maire,
Harold Guay

Photo : Nancy Bouchard



Transports Québec a confié un mandat 
de recherches archéologiques aux abords
de l’église

À la suite du dépôt d’une étude de
potentiel archéologique aux abords du
nouveau pont à Sainte-Marie demandée
par le ministère des Transports, un mandat
de recherches a été octroyé à des archéo-
logues en vue de valider la présence d’un
ancien cimetière situé à proximité de
l’église. Ces recherches,
sous forme de sondages,
ont été réalisées plus
particulièrement dans le
stationnement de l’église et
dans le secteur de la rue
Saint-Antoine, et ce, du 20
au 30 mai dernier. Ces
sondages vont permettre
de connaître l’étendue de
l’ancien cimetière, devenu
un site archéologique en
vertu de la Loi sur les biens
culturels. Ces sondages
serviront également à
évaluer la pertinence d’une
opération de fouilles plus
élaborées qui aurait lieu en une 
deuxième étape.

Le Ministère entreprend également des
vérifications sur le site de l’ancien bureau
de poste, où pourraient se retrouver les
vestiges d’un four à chaux ayant servi à
construire, en 1781, la première église 
en pierre de Sainte-Marie. En outre,
les fondations de la maison Ponsant,
construite en 1852 et démolie vers 1920,
pourraient être mises au jour.

Étant conscient de l’importance de tels
éléments dans la connaissance du
patrimoine collectif, le ministère des
Transports poursuit son association avec
divers partenaires, dont le ministère de 
la Culture et des Communications, la
Fabrique et la municipalité de Sainte-
Marie, pour réaliser le projet de cons-
truction du pont et de ses approches dans
le respect des dispositions de la Loi sur les
biens culturels. De plus, les informations
obtenues vont permettre au Ministère
d’adapter les opérations lors des travaux
aux environs des sites identifiés.

Le Ministère informera la population des
résultats des sondages par le biais de
communiqués.

L’ÉVOLUTION DES TRAVAUX DU NOUVEAU PONT À

SAINTE-MARIE VOUS INTÉRESSE?
TRANSPORTS QUÉBEC VOUS INVITE À VISITER

SON SITE INTERNET.
Transports Québec vous informe que la
description des travaux du nouveau pont
de Sainte-Marie est désormais accessible
dans le site Internet du Ministère à
l’adresse
www.mtq.gouv.qc.ca/fr/regions/chaudiere
/stemarie.asp.

Les personnes intéressées pourront ainsi
suivre l’évolution des travaux par le biais 
de photos et de notes explicatives. Les
principaux thèmes abordés seront :

• le contexte et la nature des travaux;
• la description des travaux en 2003;
• les dernières nouvelles sur le chantier;
• les moyens de suivre de façon sécuritaire

l’avancement des travaux;
• les informations à l’intention 

des usagers.

D’autres thèmes s’ajouteront au cours des
prochains mois selon le degré d’avance-
ment des travaux. Une mise à jour du texte
et des photos sera régulièrement effectuée.

Transports Québec vous souhaite une
bonne navigation!

DESCRIPTION DES TRAVAUX POUR 2003
Rappelons que l’année 2003 sera essentiel-
lement consacrée à la construction de la
structure enjambant la rivière Chaudière,
alors qu’en 2004 les travaux consisteront à
reconstruire les approches est et ouest du
nouveau pont.

Ainsi, cette année, les travaux occasion-
neront peu d’entraves à la circulation.

Toutefois, un chantier d’envergure tel que
celui-ci entraînera la présence de véhicules
lourds et, par conséquent, une augmen-
tation du bruit dans les environs. Le
Ministère étant conscient des inconvénients
résultant des travaux, ces derniers seront
généralement exécutés selon l ’horaire
suivant : de 7 h à 19 h, du lundi au jeudi, et
de 7 h à 12 h, le vendredi.

Dans un premier temps, les travaux seront
effectués du côté ouest de la rivière
Chaudière, soit dans le secteur de la rue des
Berges. Dans un deuxième temps, c’est-à-
dire vers le début du mois de juin 2003, les
travaux débuteront du côté est de la rivière
Chaudière. Quant aux piliers en rivière, le
premier sera construit du côté ouest au
début du mois de juin et le second (côté
est), au mois d'août.

COMITÉ DE SUIVI DU PROJET

Tel que prévu dans l’entente intervenue
entre la Ville et le ministère des Trans-

LE NOUVEAU PONT
DE SAINTE-MARIE

ports, un comité a été mis sur pied afin de
suivre l’évolution de ce dossier. Les
membres de ce comité sont :

• Administration municipale : Jacques 
Boutin, trésorier, et Bruno Gilbert,
directeur du Service des Travaux publics
et de l’Ingénierie

• Conseil municipal : Dany Bilodeau,
conseillère municipale

• Fabrique : Jacques Turmel (Gilles 
Maheu assurera l’intérim en juillet 
et août)

• Secteur ouest : Mme Doris Bilodeau
• Comité de revitalisation 

du centre-ville : Yannick Couture
• Commission scolaire 

Beauce-Etchemins
• Ministère des Transports du Québec
• Ministère de la Culture 

et des Communications

Emplacements 
des sondages 
archéologiques

Vestiges du mur 
de pierres marquant 

la limite nord de 
l’ancien cimetière
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Le 14 juin 2002, le gouvernement du
Québec a adopté le Règlement sur le
captage des eaux souterraines qui encadre
l’ensemble des activités relatives au
captage des eaux souterraines afin
d’atteindre deux objectifs bien précis.

Le premier objectif est de favoriser la
protection des eaux souterraines destinée à
la consommation humaine.

Le second est de régir le captage des eaux
souterraines afin de prévenir le puisage de
l’eau en quantité abusive.

Le Règlement sur le captage des eaux
souterraines vise tous les usagers qui
désirent installer un puits artésien, un puits
de surface, une pointe filtrante (barre
piquée) et même le captage d’eau à des fins
de chauffage (géothermie).

Ainsi, le règlement s’adresse autant aux
propriétaires de résidences isolées qu’aux
municipalités ainsi qu’aux industriels,
commerces et exploitations agricoles et
touristiques.

Trois principaux acteurs sont interpellés
concernant l’application du présent
règlement

1 - LA MUNICIPALITÉ

• émettre un permis, et ce, applicable 
au 15 juin 2003 ;

• s’assurer que la localisation respecte les 
normes applicables envers le Règlement
sur l’évacuation et le traitement des 
eaux usées des résidences isolées, les lots
en culture et la zone inondable ;

2 - LE PROPRIÉTAIRE

• obtenir le permis nécessaire de la 
municipalité locale pour le nouvel 
ouvrage de captage ;

• s’assurer de maintenir le couvert de 
l’ouvrage de captage en bon état ;

• s’assurer dans un rayon de un (1,0) 
mètre autour du puits, que la finition 
du sol soit réalisée de façon à éviter 
toute accumulation d’eau stagnante ;

et enfin, faire prélever entre le 2e et le 30e

jour suivant l’installation de l’équipement
de pompage, un échantillon d’eau et le
faire analyser par un laboratoire accrédité ;

3 - LE PUISATIER OU L’EXCAVATEUR

• détenir un permis de la Régie du 
bâtiment du Québec ;

• s’assurer que l’ouvrage aménagé est 
conforme aux dispositions du 
présent règlement ;

• rédiger un rapport de forage attestant 
la conformité de l’ouvrage.

Ceci est un résumé sommaire. L’ensemble
des dispositions applicables réfère au
Règlement sur le captage des eaux
souterraines dont l’application relèvera 
de la municipalité, et ce, à partir du 
15 juin 2003.

Pour plus de renseignements, vous pouvez
communiquer avec André Audet ou
Georges LaRocque, inspecteurs en
bâtiment et environnement pour le Service
d’urbanisme de la Ville de Sainte-Marie au
(418) 387-2301, ou encore consulter
l’adresse suivante :
www.menv.gouv.qc.ca/eau/souterraines/

CAPTAGE DES EAUX SOUTERRAINES

Aménager un jardin d’eau : Techniques 
et conseils, François-Pierre Nadeau,
Trécarré, 2003, 79 p., photos couleurs
Cet ouvrage indique au lecteur ce que
requiert un jardin d’eau : des matériaux
spéciaux, des efforts particuliers et un
budget à la hauteur des ambitions de
chaque aménagiste.

Dallages et terrasses, Richard Key,
Marabout, 2003, 120 p., nombreuses
photos couleurs
Dalles et terrasses propose des projets de
réalisation pas à pas pour tous les styles et
pour tous les goûts. De la conception sur
papier à la réalisation sur le terrain, toutes
les clés pour réaliser le projet adapté à 
son espace : un petit chemin à daller,
une terrasse à refaire, une bordure à
planter, etc.

Intérieurs québécois : Ambiances et décors
de nos belles maisons, Yves Laframboise,
Éditions de l’Homme, 2003, 300 p.,
nombreuses photos couleurs
Maisons coup de cœur, intérieurs
romantiques, résidences de charme… vous
les trouverez dans cette présentation
richement illustrée de plus d’une vingtaine
de maisons du Québec érigées entre le

milieu du XVIIIe siècle et le début des
années 1930.

1000 hôtels et maisons d’hôte de charme en
France à moins de 80 euros. , Michelin,
Coups de coeur, 2003, sans pagination,
nombreuses photos couleurs ainsi que
cartes et plans

Vous rêvez d’une vieille ferme perdue dans
la campagne, d’une maison de maître au
cœur du vignoble, d’un joli château niché
dans son parc ? Vous souhaitez être reçu
avec gentillesse et simplicité par des
personnes amoureuses de leur région qui
cultivent le sens du véritable accueil ? Et
vous ne voulez par débourser plus de 
80 euros la nuit pour deux ! Ce livre est fait
pour vous. (www.viamichelin.com)

Le livre noir de Loto-Québec, Pierre
Desjardins, Les Intouchables, 2003, 127 p.
Marketing agressif, publicité abusive et
diversification maximale de la production,
voilà autant d’atouts qui ont permis à
Loto-Québec de profiter d’une clientèle
captive. Toute une partie de la population
en est même venue à croire que seul le jeu
peut lui permettre de s’enrichir alors que le
jeu compulsif, à lui seul, totalise plus de 
4 milliards par année de coûts sociaux divers.
Comment en sommes-nous arrivés là ?
(www.lesintouchables.com/)

CROCK-LIVRES
EST DE RETOUR !
Bonne nouvelle ! Crock-Livres nous
revient cette année et tous les jeunes qui
auront terminé leur année scolaire entre la
1ère et la 6e année pourront y participer !
Les inscriptions se feront aux journées
d’inscription du Service des loisirs les 
7 et 10 juin prochain. De nombreux 
prix de lecture ainsi que la fête de clôture
sont au programme. Alors n’hésitez pas,
inscrivez-vous !

NOUVELLES REVUES
Suite au sondage du mois de décembre
2002, la bibliothèque reçoit et recevra
prochainement de nouvelles revues. Voici
donc les titres qui ont été sélectionnés 
et que vous pourrez consulter sur 
nos présentoirs :

• 7 jours • L’Actuel des fermières • Alibis
• Ça m’intéresse • Cap aux Diamants
• Diapason • Golf International • Historia

• Magazin’Art • Maison
du XXIe siècle
• Monde de l’auto
• Photo Sélection

• Pomme d’Api
• Québec Audio

• Québec Oiseaux
• Sélection du Reader’s
Digest • Solaris 
• Vélo Mag Québec 
• Vie des Arts.

ANDRÉE
VERREAULT 

EXPOSE TOUT L’ÉTÉ

Une rétrospective des oeuvres de 
Mme Andrée Verreault se tiendra 

à la bibliothèque Honorius-Provost 
du 29 mai au 28 août 2003, 

les mardis ,jeudis, vendredis 
de 13 h 30 à 17 h 

et de 18 h 30 à 20 h 30, 
et les samedis,  de 10 h à 15 h.

Bienvenue à tous!

Nouveautés
Bibliothèque 
Honorius-Provost

Tranquillité
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Pour le service des Travaux publics et de
l’Ingénierie, l’été constitue un temps fort.
On comprend facilement pourquoi. Voici
donc les principaux projets qui sont ou
seront bientôt mis en chantier en
partenariat avec les promoteurs.
1- Prolongement et raccordement des 

rues des Pommiers et des Pruniers
2- Prolongement et raccordement 

des rues Vénus et Pluton
3- Prolongement du boulevard 

Lamontagne (secteur Carter)
4- Prolongement de la rue Nadeau 

(secteur Carter)
5- Prolongement de la rue Saint-Alfred 

et de la rue Savoie

La plupart de ces travaux sont reliés à la
mise en chantier de nouvelles résidences.
La Ville entreprendra bientôt une
campagne d’information concernant
l’ensemble des projets résidentiels.

Il y aura aussi deux projets subventionnés
qui seront complétés :
6- réaménagement du boulevard 

Larochelle, entre la rue Saint-Jean et 
l’avenue Marguerite-Bourgeoys 
(programme Renouveau villageois 
Québec)

7- installation d’égouts sanitaire et pluvial
sur la rue Notre-Dame Nord, entre la 
route Chassé et l’avenue Desgagnés 
(Infrastructure Québec-Municipalités)

Le Service procédera aussi aux travaux
d’entretien réguliers et à l’aménagement
de trottoirs sur certains secteurs de la rue
Notre-Dame et du boulevard Vachon.

BACS À ORDURE
Une couleur qui a de l’importance!

Nous désirons vous rappeler que la couleur
des bacs à ordure ne sert pas qu’à faire joli;
il s’agit aussi d’un code dont voici la clé :

bac noir ou anthracite :
déchets domestiques
bac bleu : recyclage
bac vert : déchets compostables (à venir)

Donc, si vous achetez un bac, assurez-vous
que sa couleur correspond bien à son usage.

Service des Travaux publics 
et de lÕIngŽnierie

Le 17 mai passé, par une matinée absolu-
ment radieuse, un groupe de résidants du
quartier situé au nord de la route
Cameron, entre Notre-Dame Nord et le
boulevard Vachon, s’est mis à l’œuvre afin
de préparer une partie du nouveau parc
Dulac. À en juger par l’ardeur déployée, ce
parc sera sans doute l’un des plus beaux de
la Ville!

Merci à tous ceux et celles, grands et petits,
qui font que Sainte-Marie, c’est une fierté,
et des parcs, à partager!

Les chantiers de l’été

Un parc
est en train de naître

20 $ par remorque (petit « trailer ») 
ou pick-up 

40 $ par remorque (gros « trailer ») 
d’une surface de plus de 4’ x 8’ x 2’

En ce qui concerne la tarification des
autres matières, elle est de 5 $ par charge et
gratuite pour un coffre d’auto.

Veuillez noter que le site de récupération
est offert seulement aux résidants de
Sainte-Marie, excluant les commerces et
les entreprises. Les heures d’ouverture sont
les suivantes :

Du lundi au vendredi
de 8 h 30 à 12 h 
et de 13 h à 16 h

Samedi
de 8 h 30 à 15 h

Le Service des travaux publics 
et de lÕingŽnierie

Tarification
du site de

récupération
POUR LES DÉBRIS 

DE CONSTRUCTION ET 
DE DÉMOLITION UNIQUEMENT

N

3
5

6

7

1 2

4

Lien mariverain, Vol. 4, No 5, JUIN 2003


